
 

 1 

 



 

Procès-verbal du conseil d’administration du 30 septembre 2025  2                                                                     

Étaient présents :    

Pierre Miguel    Président 
Pierre Hanar     Vice-président 
Georges Wallerand   Secrétaire 
Pascal Chabot    Secrétaire adjoint 
Pierre Lherbon   Trésorier 
Jean-Marc Cardon   Administrateur  
Lucien Charloton   Administrateur 
Yvon Leleu    Administrateur 
Arlette Galhaut   Administratrice 
Philippe Lecoq   Administrateur suppléant 
 
 
Secrétariat :    Saliha Mahjoub  
 
 
Étaient excusés :     

Jean-Jacques Gondo   Vice-président 
Romain Lecomte   Trésorier adjoint 
Gérard De Beukelaer   Administrateur 
Michèle Karafa   Administratrice suppléante 
Pierre Marie Jumeaucourt  CASI SNCF de Paris Nord 
Céline Vasseur   CASI SNCF d’Amiens 
Stéphanie Scheuer   CASI SNCF d’Amiens 

 

Était absent :   

Alexandre Kikos   CASI de Nord-Pas-de-Calais 

 

 

 

 

Ordre du jour :  

1) approbation du procès-verbal du conseil d’administration du 24 juin 2025, 

2) situation comptable, 

3) communication, 

4) conseil d’administration de l’UAICF du 16 septembre 2025, 

5) manifestations, 

6) lecture du courrier et questions diverses. 
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M. Miguel ouvre la séance à 9 h 55 et remercie les administrateurs de leur présence à ce conseil 
d’administration de la rentrée. Il présente les excuses de Mmes Karafa, Vasseur, Scheuer, MM Gondo, 
Lecomte, Charloton, De Beukelaer, Jumeaucourt. 
 
Il précise que cette réunion a été décalée suite aux mouvements sociaux annoncés. 
 
Il invite ensuite les participants à examiner les points inscrits à l’ordre du jour. 
 
 

1. Approbation du procès-verbal du conseil d’administration du 24 juin 2025 

 
Aucune observation n’est faite en séance. Le procès-verbal est soumis au vote des administrateurs qui 
l’approuvent à l’unanimité. 
 
 

2. Situation comptable 

 
M. Lherbon, Trésorier, fait état des comptes du comité Nord :  

• livret A      57 461 €     

• compte courant     13 573 € dû notamment aux versements suivants :  

o OFAJ     3 810 €    
o 3e partie de subvention UAICF  8 653,80 €. 

 
Il précise que le montant versé par le Siège est erroné. La Trésorière générale, Mme Méritet, a transmis 
un courriel au comité pour l’en informer. Le montant devant être perçu est 4 563 €. Le comité Nord doit 
donc reverser à l’UAICF le trop-perçu, soit 4 090,80 €. 
 
Il indique également que les derniers chèques de participations des associations à l’assemblée générale 
du comité ont été encaissés.  
 
M. Leleu trouve dommage que les bilans des manifestations ne soient plus présentés et s’ils respectent 
les budgets prévisionnels.  
 
M. Lecoq indique qu’il existe un tableau spécifique permettant d’établir les sommes allouées à chaque 
manifestation et son déroulement ou non. Ils reprenaient également la partie transport. 
 
Concernant les subventions pour achat de matériel, M. Leleu indique avoir pris connaissance de la 
répartition faite par le comité. Pour la région Nord-Pas-de-Calais, la somme n’a pas été totalement 
reversée, il reste 1 150 €. La Société des arts graphiques d’Hellemmes devra bientôt déménager, elle 
demande si une subvention exceptionnelle peut lui être accordée pour l’aider dans les frais qui 
surviendront lors de l’intégration des nouveaux locaux. Il transmettra un courrier au comité dans ce sens. 
 
M. Lecoq s’étonne qu’il n’y ait pas eu d’arrêté des comptes présenté à cette réunion alors qu’auparavant, 
il était demandé à ce qu’un arrêté comptable soit présenté chaque trimestre, à savoir présenter les 
grandes lignes des dépenses et recettes et les communiquer aux administrateurs.  
 
M. Lherbon prend note de ces remarques. Concernant les subventions pour achat de matériels, la 
procédure de répartition a été modifiée et l’attribution se fait en consultation avec chaque CASI. Il indique 
que les tableaux seront annexés à ce procès-verbal. 
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Ensuite, M. Miguel indique que la société Mylbe a transmis une proposition commerciale pour remplacer 
le copieur. Un contact a déjà été pris afin de discuter du contrat d’entretien mais aucune suite n’a été 
donnée. La proposition est refusée par les administrateurs car le copieur actuel fonctionne encore et n’a 
pas besoin d’être remplacé. 
 
M. Lecoq propose de faire une étude pour l’achat d’une simple imprimante qui imprime en A4 et A3.           
M. Lhebon indique que la question a également été soulevée dans la mesure où le coût des impressions 
est important lors du tirage des Échos du Nord et dossier d’assemblée générale. Un test sera fait pour 
l’impression du prochain numéro. 
 

Mme Galhaut informe des changements effectués par la commission nationale de photo, notamment 
budgétaires. Elle indique que le budget accordé à l’activité photo a baissé de 40 %. La commission 
régionale photo a décidé de continuer l’organisation des concours régionaux en 2026 malgré l’année 
blanche annoncée par la CTN. D’ailleurs, le prochain concours d’auteurs régional est prévu à Tergnier le 
10 octobre 2026. 
 

Mme Galhaut demande néanmoins si les budgets attribués aux concours diminueront. M. Lherbon 
rappelle que le Siège a annoncé une baisse de subvention de 17 %. Le budget du comité devra donc être 
fait en tenant compte de cette diminution. 
 
Les administrateurs présents ne comprennent pas l’intervention de la CTN dans l’organisation des 
concours régionaux. Il est du ressort du comité et CTR de décider de la tenue ou non d’une manifestation 
régionale. 
 
 

3. Communication  
 
Le numéro 75 des Échos du Nord est en cours de finalisation. Celui-ci a été beaucoup plus riche en article 
des associations.  Il sera imprimé très prochainement et transmis à l’ensemble des associations, Siège, 
comités et CASI. 
 
Comme évoqué précédemment, le prochain numéro sera imprimé à l’extérieur. Cela nous permettra de 
réduire le coût de l’impression dans un premier temps. L’envoi sera fait par voie postale comme 
d’habitude. 
 
Pour la communication internet, le site internet est régulièrement mis à jour par M. Gondo. 
 
Pour les objets promotionnels du comité, il faut envisager de refaire des stylos personnalisés. Également, 
le prochain calendrier 2026 du comité sera conçu différemment : il s’agira d’un calendrier mural avec une 
page par mois. 
 
 

4. Conseil d’administration de l’UAICF du 16 septembre 2025 

 
M. Miguel fait un point sur le dernier conseil d’administration de lUAICF : 

• l’approbation du règlement des arts graphiques et plastiques a été reportée au prochain conseil 
d’administration. Des modifications doivent être ajoutées à la version présentée, 

• présentation du calendrier des manifestations à venir. La proposition du comité Nord d’organiser 
la prochaine exposition nationale de modélisme. Le festival FISAIC des arts et traditions populaires 
aura lieu à Chambéry en 2027.  
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• projet d’élaboration d’un manuel événementiel. Chaque comité doit désigner un représentant 
pour travailler ce document. Le comité Nord sera représenté par Pierre Lherbon. 

• Point sur les chèques-congés : le comité a reçu un carnet de 25 chèques. Il ne sera pas suffisant 
pour terminer l’année. Une demande sera faite au Siège si nécessaire. M. Miguel rappelle que 
leurs attributions ne se font que dans le cadre des réunions et non les manifestations, 

• le fichier national des adhérents est toujours en cours d’élaboration. La mise en place d’un nouvel 
outil informatique est en cours. Il a été reporté suite aux mouvements sociaux récents. Chaque 
association doit fournir son fichier. Des mesures seront prises pour celles qui ne le transmettront 
pas, 

• le prochain Arts Cheminots est en cours de préparation. Le comité Nord transmettra 
prochainement ses articles, 

• une demande de la FISAIC pour rattacher la discipline chant choral à la musique. L’idée est à 
l’étude. 

 
Une réunion des présidents de comités a eu lieu suite à ce conseil d’administration avec des échanges 
intéressants essentiellement UAICF. M. Miguel a reçu l’information demandé, à savoir combien 
rapporte un cheminot aux comités : 38 € pour un cheminot et 12,25 € pour un ayant-droit. 
 
Également, suite aux baisses de subventions attendues, il a été demandé à chaque comité de réfléchir 
à des solutions pour pouvoir faire des économies. Certaines pistes ont été évoquées. Affaire à suivre. 
 

 

5. Manifestations  
 

 M. Miguel donne ensuite lecture du tableau des manifestations (annexe) :  
 

a. manifestations passées 

• Exposition régionale de modélisme : s’est tenu à Liez les 23 et 24 août 2025 avec la participation 
des clubs de Compiègne, Amiens et Tergnier et quatre échelles représentées. 

• Journée Famille en partenariat avec le CASI d’Amiens : a eu lieu à Froissy le 27 septembre. La 
journée a été organisée par le CASI et animée par les modélistes d’Amiens et Tergnier. Une très 
bonne expérience. L’information a été relayée via le facebook du CASI d’Amiens. 

• Stage national de photographie : du 20 au 27 septembre à Fondettes avec la participation du 
Ciné-Photo-Club de Paris-Nord et Foto Club de Tergnier. Il y a eu des retours positifs des 
participants. 

 
b. manifestations à venir 

• Rencontre amicale des modélistes : à Montdidier comme à l’accoutumée du 7 au 9 novembre. 
Seuls les clubs du Nord seront présents pour cette édition : Ferromodélistes de Mouy-Bury, Amis 
de l’Oise du chemin de fer, association des modélistes d’Amiens-Longueau (AMAL) et association 
ternoise de modélisme ferroviaire (ATMF). 

• Concours régional de photographie : se tiendra à Amiens le 6 décembre 2025. 

• Rencontre interclub informatique : la date et le lieu restent à définir. 

• Festival national de variétés : à Vaison-la-Romaine du 23 au 26 octobre 2025 avec la participation 
des Créoles de Paris-Nord. 
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• Festival national de musique : il était prévu à Périgueux du 3 au 5 octobre 2025. Il a été annulé 
faute de groupes participants. 

• Festival national de chant choral : du 3 au 5 octobre à Port-Vendres.  

• Salon Multimédia : à Bischheim du 17 au 19 octobre 2025. Microfer Paris-Nord, Amiens et Lille y 
participeront.  

• Salon des arts créatifs : à Limoges les 18 et 19 octobre 2025 a été annulé. 

• Rassemblement Module Junior : à Nantes les 18 et 19 octobre 2025 avec la participation des clubs 
de modélisme de Compiègne, Amiens-Longueau et Tergnier. 

• Concours FISAIC de photographie : en Allemagne du 9 au 12 octobre 2025. Trois adhérents de la 
société des arts graphiques d’Hellemmes y assisteront. 

 
Mme Galhaut indique que la société des arts graphiques d’Hellemmes souhaite organiser un concours 
national photo. Pour 2026 et 2027, les organisations sont déjà prévues.  À voir pour 2028. 
 
 

6. Lecture du courrier et questions diverses 

 

• Assemblée générale du comité UAICF Nord 

La prochaine assemblée générale est prévue le 11 avril 2026 à Hellemmes. M. Leleu précise que la réunion 
pourra effectivement s’y tenir si les travaux sont terminés. Affaire à suivre… 
 

• Commissions techniques nationales (CTN) 

CTN cinéma-vidéo : le comité Nord a reçu la démission de M. De Beukelaer de poste de délégué. Le 
nouveau responsable vidéo du Ciné-Photo-Club de Paris-Nord, Éric Boulin, présente sa candidature pour 
le remplacer. Elle est approuvée à l’unanimité des administrateurs présents. 
 
CTN photo : le comité a également reçu la candidature d’Alexandra Dupont, nouvelle présidente du Ciné-
Photo-Club de Paris-Nord et photographe. Elle souhaite remplacer M. Lardjane, démissionnaire de son 
poste de délégué. Sa candidature est également adoptée à l’unanimité. 
 

• Associations 

Deux tristes nouvelles ont frappé le comité Nord lors de cette rentrée :  

- décès de Jean-Jacques Himpens, président de Microfer Tergnier, survenu brutalement le 28 août 
dernier, 

- décès de Marianne Legrand, ancienne présidente du Ciné-Photo-Club de Paris-Nord, le                                  
2 septembre. 

 
Une page leur a été consacrés dans les Échos du Nord pour leur rendre hommage. 
 

• Tour de table 

M. Leleu rappelle le déménagement de la société des arts graphiques (SAG). Il précise que la SNCF refuse 
de transférer l’atelier peinture car elle représente 80 % d’extérieurs. La section risque donc de disparaitre.  
 
Également, la SAG travaille beaucoup avec le CASI Nord-Pas-de-Calais. La dernière exposition présente 
des photos de cheminots sportifs. Elle est actuellement au restaurant d’entreprise d’Hellemmes et qui 
ira à Lille plus tard. 
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M. Charloton indique que la troupe de théâtre de l’AC DOM TOM a participé au festival « Cheminots en 
Seine » en juin dernier. La représentation s’est bien passée avec un bon public. 
 
Pour le festival des arts et traditions populaires annulé, il y a eu un grand malentendu pour la participation 
de l’AC DOM TOM. L’association prenait à sa charge le transport, les billets ont été réservés pour 20 
personnes, soit 5 500 €. Le groupe avait organisé plusieurs manifestations pour pouvoir supporter cette 
dépense et financier le voyage. Par la suite, le responsable du festival a transmis la participation financière 
pour l’hébergement et la restauration qui s’élevait à 3 000 € environ, charge que l’association ne pouvait 
pas supporter en plus du transport. La participation du groupe a été annulée par la suite. 
 
M. Charloton indique que malgré cette annulation, le groupe a été très actif. Il a participé au carnaval de 
Beauvais, a animé deux matchs de foot à Chambly. D’autres projets sont prévus pour la fin d’année, le 
tout bénévolement. Il espère participer au prochain festival national des ATP en 2026. 
 
M. Lherbon revient sur la prochaine assemblée générale du comité. Il propose une idée cadeau à remettre 
aux congressistes : un « memory ». Il s’agit d’un jeu de carte qu’il faut retourner et deviner les paires. 
Actuellement, il prospecte pour pouvoir réaliser une version ferroviaire, d’autant plus que nous serons 
dans l’année du Bicentenaire. Tout dépendra du coût de fabrication et personnalisation. 
 
Pour le Bicentenaire du chemin de fer, la mairie de Compiègne a validé le projet. Il faut donc 
communiquer et motiver nos associations pour prendre part à l’événement. Une première réunion 
préparatoire aura lieu le 28 octobre prochain avec les présidents des commissions régionales et certaines 
associations. Elle sera animée par Grégory Bodet de l’AOCF, qui est également en lien avec la mairie. 
 
Il faut mettre en place une scénographie. Dans la salle des Minimes, lieu de l’exposition, il faut 
représenter les trois thèmes : les gares, les ateliers dépôts et trains et les ouvrages d’arts. Une visite de 
la salle sera prévue en janvier 2026.  
 
 Il y aura également un spectacle de clôture le 9 janvier 2027. Deux salles seront à visiter et pour choisir 
le lieu adapté à cette manifestation. 
 
Pour communiquer autour de l’événement, M. Lherbon propose de mettre en place une lettre 
d’information uniquement en informatique à transmettre aux associations. 
 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, M. Miguel remercie les participants et lève la séance à 11 h 45. La date de 
la prochaine réunion du conseil d’administration est fixée au mardi 9 décembre 2025 à 9 h 45. 
 
 
Georges Wallerand 
Secrétaire du comité UAICF Nord 
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Annexe 1 
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Annexe 2 
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